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ART. UNIQUE N° 7

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2026 

SUSPENDRE LES DROITS AUX PRESTATIONS ET AUX AIDES PUBLIQUES POUR LES 
PERSONNES RECONNUES COUPABLES D’EXACTIONS LORS DE RASSEMBLEMENTS 

OU DE MANIFESTATIONS - (N° 1550)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 7
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Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
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ARTICLE UNIQUE

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer l'ajout d'une peine complémentaire 
obligatoire de suspension des droits sociaux et aides publiques dans les cas de participation à un 
attroupement en étant porteur d'une arme et de provocation directe à un attroupement armé.

Nous réitérons notre opposition totale à cette proposition de loi abjecte, et par le présent 
amendement nous espérons en supprimer chaque alinéa, à défaut de réussir à faire adopter notre 
amendement de suppression de l'article dans sa totalité comme en commission. Rien n'est à garder 
dans cette proposition de loi qui ne sert qu'à agiter un racisme et un mépris social qui divise la 
société, dans l'unique but de trouver de nouvelles justifications afin de punir par la précarisation des 
classes populaires.
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